
 

AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET 
PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION ET 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE NUMÉRO PPCMOI 2025-0146 
(secteur de Saint-Janvier) 

 
Avis aux personnes intéressées par un projet particulier de construction, de modification et 

d’occupation d’un immeuble 
 
QUE le conseil municipal, lors d'une séance tenue le 26 janvier 2026 a adopté le projet 
particulier de construction, de modification et d’occupation d’un immeuble numéro PPCMOI 
2025-0146, concernant un projet résidentiel, sur le lot 2 653 656 du cadastre du Québec, 
situé au 13824, boulevard du Curé‑Labelle, dans le secteur de Saint-Janvier, situé dans la 
zone C 7-9. 
 
 
QUE l’emplacement du projet particulier de construction, de modification et d’occupation 
d’un immeuble est illustré au plan ci-après : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet se situe entre les adresses civiques 13838 et 13822, boulevard du Curé-Labelle, 
dans le secteur de Saint-Janvier 
 
 
QUE la résolution numéro 50-01-2026, se lit comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le projet de construction peut être consulté au bureau du greffe, à l'hôtel de ville de 
Mirabel, au 14111, rue Saint-Jean, secteur de Sainte-Monique, Mirabel, pendant les 
heures de bureau en vigueur, soit du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 45 et 
vendredi de 8 h 30 à 12 h et une copie de la résolution peut être obtenue, sans frais, par 
toute personne qui en fait la demande au Service du greffe. 
 
QUE ce projet particulier de construction, de modification et d’occupation d’un immeuble 
sera soumis à une consultation lors d'une assemblée publique qui sera tenue 
le 9 février 2026, à 16 h 30, à l'hôtel de Ville, au 14111, rue Saint-Jean, secteur de 
Sainte-Monique, Mirabel, par l’intermédiaire d’un membre du conseil tel que désigné par 
la mairesse, soit l’élu municipal désigné comme étant la présidente du comité consultatif 
d’urbanisme, et, en son absence, le deuxième membre du conseil municipal nommé pour 
siéger sur ce comité. Au cours de cette assemblée de consultation, celui par 
l’intermédiaire duquel cette assemblée est tenue expliquera le projet particulier de 
construction, de modification et d’occupation d’un immeuble et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s'exprimer à ce sujet. 
 
Que ce projet contient une ou des dispositions propres à un règlement susceptible 
d'approbation référendaire. 
 
Donné à Mirabel, ce 29 janvier 2026 
 
La greffière, 
 
 
 
Isabelle Bourcier, avocate 


